Création d’un chapitre région Québec de l’Écomusée de l’Au-Delà.

Disposition relative à la création du chapitre région Québec:


1)
La corporation crée un chapitre Région Québec dès qu’elle aura


trois membres inscrits demeurant dans la région de Québec;



2)
Dès lors, la corporation inscrira auprès du Registraire des


entreprises du Québec la raison sociale suivante : 



« ÉCOMUSÉE DE L'AU-DELÀ, chapitre Région Québec »;


3)
Le chapitre Région Québec sera sous la direction du Conseil 


d’administration de la Corporation;


4)
Un plan d’action spécifique sera adopté par le Conseil d’administration de la Corporation pour « ÉCOMUSÉE DE L'AU-DELÀ, chapitre Région Québec » après que les membres du Chapitre Région Québec en auront convenu à la majorité des voix à une réunion de leur Chapitre ;


5)
Le conseil d’administration de la corporation nommera le coordonnateur du Chapitre Région Québec; après que les membres du Chapitre Région Québec en auront convenu à la majorité des voix à une réunion de leur Chapitre ;



6)
 Le coordonnateur du Chapitre Région Québec sera membre du conseil d’administration de la Corporation;

7)
Le coordonnateur du Chapitre Région Québec dirigera les opérations du chapitre Région Québec, en conformité avec le plan adopté par le conseil de la corporation; 


8)
Tous les contrats et engagements quelconques en regard des activités du Chapitre Région Québec devront être signés exclusivement en conformité avec une résolution du conseil d’administration de la Corporation;


9)
Dans la réalisation du plan d’action du Chapitre Région Québec, les membres du Chapitre Région Québec, seront sous la direction du coordonnateur du Chapitre Région Québec;


10)
Le coordonnateur du Chapitre Région Québec présentera sur demande au conseil d’administration le résultat des travaux du Chapitre Région Québec;



11)
Les membres du chapitre Région Québec se réuniront au moins quatre (4) fois par année dans le but d’élaborer le plan quinquennal de leur région et de faire le point sur les activités de leur chapitre et le suivi sur son développement


12)
Les règles des réunions des membres de « ÉCOMUSÉE DE L'AU-DELÀ, chapitre Région Québec » seront adoptées par le conseil de la corporation;  

